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2. Discours de clöture du Symposium Paris-Versailles, 2-4 septembre 1987

En tant que Co-president du comite scientifique qui etait
charg§ de mettre sur pied le programme de ce Symposium,

je suis heureux de pouvoir vous presenter quelques

remarques finales. Tout d'abord, plutöt que d'etre
trop sörieux et de vous parier de durabilitö, fissuration,
corrosion, j'ose mettre l'accent sur l'ambiance agreable
et vivifiante qui a regne ici pendant ces trois journees.
Nous avons vecu cette dualite passionnante qui regne
entre Paris et la province, car ä Versailles nous ressen-
tons d6ja l'atmosphere calme et sereine de la province.
Cela n'a d'ailleurs pas manque de piquant, car certains
participants öminents de notre Symposium ont reussi ä

confondre l'Hötel de Ville de Paris avec celui de
Versailles oü ils se sont rendus mercredi soir par inadver-
tance...

Le comite scientifique d'une composition tres internationale,

a commencö ä se röunir il y a 3 ans ä Vancouver,
puis ä Zürich, Luxembourg, Tokyo et meme dans
l'ancienne cito des empereurs-choguns de Kyoto-Nara.
Suite ä l'appel aux Communications, il a du selectionner
80 parmi le grand nombre de 200 propositions qui lui
etaient soumis. Je pense qu'ä travers tout ce qui nous a

ete presente, un grand optimisme s'est degage quant ä

l'avenir de notre profession. Je pense en effet que nous

avons assiste ä une veritable profession de foi quant ä

l'avenir des structures en bäton. Nous, ingenieurs civils,
n'avons pas de raison d'etre moroses. Nous sommes
pleins d'idees nouvelles, tant en ce qui concerne la

forme des constructions, les materiaux mis en place que
les procedes d'execution. Partout germent des idees et
surtout, partout se realisent dans le terrain des structures

de types nouveaux. C'est tout simplement faux de
prötendre que les formes architecturales des structures
en beton sont lassantes et monotones.
Le materiau beton est par ailleurs de moins en moins
poreux, de plus en plus compact et on reussit ä ajouter
moins d'eau. La qualite en est grandement accrue.
Permettez-moi encore de vous dire combien nous avons
apprecie l'equipe extremement soudee du comite
d'Organisation qui a accompli un travail magnifique.
Sachez que les epouses. en particuliers Mesdames
Combault et Raspaud, y ont grandement contribue. En

votre nom, je tiens ä leur exprimer notre sincere
reconnaissance. Je tiens egalement ä remercier tous les
orateurs pour leurs contributions, et vous Mesdames,
Messieurs, pour avoir bien voulu faire confiance ä l'AIPC
et venir si nombreux ä Versailles.

Prof. Renaud Favre

3. Transgressions in lABSE's accounts
Delit financier ä i'AIPC
Verfehlungen im Finanzdienst der IVBH

On June 25, 1987, the day when the
auditing Company was scheduled to
examine lABSE's annual balance
sheet, the bookkeeper - who had
been employed in the secretariat of
the Association since March 1980 -
did not show up.
The auditing Company, who has
been in Charge of auditing lABSE's
annual balance sheets for more than
15 years, examined the tentative
balance sheet of 31 st December
1986, as prepared by the
bookkeeper. It appeared very quickly that
the bookkeeping had been falsified,
genuine documents dissimulated
and that important sums had been
embezzled in 1986. On July 3, 1987,
Charge was brought against the
bookkeeper.

Le 25 juin 1987, jour du contröle des
comptes de l'Association par la

societe de revision, le comptable -
employe au Secretariat de l'AIPC
depuis mars 1980 - n'est pas
apparu au bureau.

La societe chargee de la revision
des comptes de I'AIPC depuis plus
de 15 ans contröla alors le bilan
provisoire etabli par le comptable au
31. 12. 1986. Elle decouvrit rapide-
ment que la comptabilite avait ete
falsifiee, de vrais documents rem-
places par de fausses pieces
comptables, et que des montants
importants avaient ete detoumes
en 1986. Le 3 juillet 1987, plainte
fut deposee contre le comptable.

Am 25. Juni 1987, dem für die
Prüfung der Jahresrechnung der IVBH
durch die Revisionsgesellschaft
vorgesehenen Tag, erschien der seit
März 1980 im Sekretariat der IVBH
angestellte Buchhalter nicht in
seinem Büro.

Die seit über 15 Jahren mit der
Prüfung der Jahresrechnung der IVBH
beauftragte Revisionsgesellschaft
kontrollierte darauf die vom Buchhalter

vorbereitete provisorische
Bilanz vom 31.12.1986. Sie
entdeckte schnell, dass die
Buchhaltung gefälscht, dass echte Unterlagen

durch gefälschte ersetzt und
dass im Jahre 1986 grössere
Beträge veruntreut worden waren. Am
3. Juli 1987 wurde gegen den
Buchhalter Strafanzeige erstattet.
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